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o Heures CM : 33h 
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DESCRIPTION 

 
 
 Principaux thèmes abordés : 
 
- Construction européenne et traités 
- Acteurs institutionnels de l’Union européenne 
- Actes juridiques de l’Union européenne 
 
 Descriptif de l’enseignement :  
 
Ce cours a pour objectif de faire comprendre le fonctionnement des institutions de l’Union européenne (UE) et 
la politique de l’intégration européenne. Il présente l’ensemble des acteurs institutionnels de l’Union 
européenne (Conseil européen, Commission européenne, Parlement européen, Cour de justice de l’Union 
européenne, Cour des comptes, institutions de l’Union économique et monétaire, autres organes de l’UE). Il 
étudie également les différentes sources du droit de l’UE ainsi que les principes applicables aux actes juridiques 
de l’UE. 
 
 Compétences attendues :  
 
 
 
 Prérequis :  
 
 
 
 Bibliographie :  
 
 

 
 
 
 

Clause de non-responsabilité  
Les informations fournies dans ce syllabus sont provisoires et peuvent être modifiées. Les modifications du plan de 

cours seront annoncées en classe. 


